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SCHREIBEN [VON HPTM. BEAT KASPAR ZURLAUBEN AN DEN ZUGER STADT-
UND AMTSRAT BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]
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P . S . Je vous remercie de la Copie ^ du Privilège de Louis 13. me [ - 1639
wurde Gardehptm . Heinrich I . Zurlauben eine Wappenverbesserung zuge-

standen - ] que m ' avez envoyé il m ' est arrivé a propos , pour le faire
esclater avec raison ; nostre nation est icy [ in Turin ] en general si

fort considéré qu ' en parlant des suisses , on ne fait point de diffi¬
culté de dire qu ' ils sont touts de race de bouchers ; et un certain
personage , que vous connoissez aussi doibt avoir fort contribué a ces

belles impressions . C ' est pourquoy Je feray penetrer icy , ce que nous

sommes ; et vous envoyé cy ioint L ' arbre que J ’ay commencé a dréssér de

ma genealogie ^ , vous voyez ce qu ' il me manque , si Je puis avoir toutes

ces preuves , nous espreuverons un degré de plus des Chevaliers de mal-
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te;  ie vous suplie dont d ' avoir la bonté de faire vos diligences , pour
trouver ce qu ’ il manque , a fin que le tout soit rempli , comme la des¬

cente de la famille de Trit [ t von Wilderen] , Ce qu ' il reste de Zürcher

[von Menzingen ] , vous trouverez le tout dans L ' arbre , que fist faire

Le Cap. ne [aux gardes ] francois Zurlauben [sel . ] $ . Pour ce qu ' il vous

manque de Honegger et staff er [ =Stapfer ] , vous aurez toutes les infor¬

mations necessaires a Bremgarten [ von wo diese Familien Bürger waren ] ,

dans le livre de Bateme , et de mariage , ou L ' on trouvera le nom , sur

nom , et L ' alliance de touts , Pour ce qu ' il me manque de ces messieurs
les Beding J ' escris pour cela a . . . [Schwyz] , dont i ' espere en avoir

ce qu ' il me fault ; et si outre cela vous me vouliez faire la grâce de
faire tirer l ' arbre que le Cap. ne  francois a fait faire , vous me fe¬

riez une faveur très particulière ; dans la mesme façon qu ' il est , ie

le feray esclater par icy avec honneur de la famille , et leur faire

voir ce qu ’ ils ne s ' imagineront Jasmais . comme cela sera un peu emba-

rassent pour la poste , vous le pourrez envoyér a bonheur a Mr [ Johann

Anton ? ] Schmid [ in Uri ] ; il en  trouve tousiours des gents qui viennent
et me le pourront aporter , ie vous demande ceste satisfaction par ce

qu ' elle nous sera très advantageuse . Pour des nouvelles ie ne vous

marque aucunes , sachant que vous les avez plus fraîches par de la ; de
l ' armée . Tout ce que nous avons icy est que le 4. me  du Courant parti¬
rent de Gennes . . . [ 40 ] voiles entre vaisseaux et galeres francoises,

pour s ' en aller a Messine , lesquels avoient mouillé l ' ancre en pas¬

sent , au port de Gennes ; L ' on a monstrê le s . ^ suaire [von Jesus von

Nazareth ] le 4, me  du Courant , ou il y eust si grand concours des gents
estrangers qu ' il est incroyable , Mr  le Chev r [Rudolf ] Moeur [ =Mohr]

n ' a point voulu attendre la fonction , il est parti huit iours devant

pour aller ioindre a pavie les Colonels [ Karl Konrad ] de Beroldingen

et [Agostino ] Neuroin [ =Neuroni ] , qui l ' accompagnent pour Venise , il
est party d ' icy avec très peu de satisfaction , et n ' a pas manqué d ’ad-
vouer , que l ' estime qu ' on a fait autrefois de mes. rs  les suisses [wohl
insb . die VI mit Savoyen verbündeten kath . Orte - VII ausg . SO - ge¬

meint ] a fort Changé de face , et avec tout cela nous avons tort de
nous plaindre , puis que la faute ne provient que de nous mesmes . ”

1 ) Die Datierung ist mehr als fraglich ! 1676 könnte deshalb angenommen wer¬
den , weil sich in diesem Jahr laut Rott /Représentation VIII 19 sowie
neuerdings AH 92/41 für den im Text vorkommenden Ritter Mohr eine im Na¬
men der IV kath . Orte - V ausg . ZG - ausgeführte Gesandtschaft nach Ve¬
nedig nachweisen lässt . Anderseits bemühte sich - s . ebenda 111 - der
gleichfalls zitierte Oberst von Beroldingen 1679 um einen Aufbruch der
eidg . Orte für Venedig . Da sich Beat Kaspar Zurlauben immer wieder für
kürzere oder längere Zeit in Savoyen aufhielt , ist es schwierig , von da¬
her auf ein einigermassen plausibles Datum zu kommen. Wenn wir davon
ausgehen , dass er das implizit erwähnte Herkunftsattest für die Aufnahme
in den sav . St . Mauritius - und Lazarusorden - s . AH 50/111 - benötigte,
so wäre wiederum das Jahr 1683 wahrscheinlich . Leider lässt sich auch



das Faktum der durch die franz . Flotte durchgeführten Operation zeitlich
nicht präziser fassen.

2 ) Der eigentliche Brieftext fehlt ; es hat sich bloss das PS erhalten.
3 ) s . etwa AH 6/9 4) s . AH 92/25
5 ) Bekanntlich bemühte sich Franz Zurlauben noch 1627 - also kurz vor sei¬

nem Tod - sehr um Aufnahme in den Malteserorden , s . etwa AH 72/141A.

Original - AH 92 , 107 - Blatt 107 v  leer
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